
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC268

OBJET : JARDINS FAMILIAUX - ANALYSE DU SOL

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

CONSIDERANT  que la volonté de créer  des  jardins  familiaux/partagés,  chemin des Bruyères
69960 à Corbas.

CONSIDERANT  qu’il y a lieu d’effectuer des analyses complémentaires des sols en vue d’une
culture potagère,

CONSIDERANT que la société AIJE est habilitée à effectuer les travaux de prélèvements aux fins
d’analyses, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’accepter le devis de la société AIJE, 76 rue Louis Pradel 69960 Corbas 

ARTICLE 2 : Le montant total de la dépense est de 2 280,00€ TTC et sera imputé au Chapitre 20
Compte 2031 Fonction 510 du budget principal de la Ville,

ARTICLE 3 :  La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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